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Regeste
A.________/Direction générale des affaires institutionnelles et des communes | Administrée, qui s'est vue accorder le bénéfice d'assistance judiciaire dans plusieurs procédures civiles qu'elle a gagnées. Considérant l'Etat désintéressé par la subrogation légale de l'art. 122 al. 2, 2ème phrase, CPC, elle a requis de la DGAIC la restitution des avances (franchises mensuelles) qu'elle avait versées. Refus de l'autorité de rendre une décision sur cette requête. Un pouvoir de décision pour statuer sur la prétention de la recourante ne découle pas de la loi. Il ne peut pas non plus se fonder sur la jurisprudence. Une éventuelle demande en répétition de l'indu devrait être introduite devant les autorités civiles compétentes. Recours rejeté.
Erwägungen
E. 1
a) Il résulte du courrier de la DGAIC du 7 septembre 2020 que celle-ci n'entendait pas rendre de décision sur la requête de la recourante; elle a confirmé cette position en refusant derechef de statuer dans des courriers ultérieurs. L'objet du recours est dès lors, non pas une décision, mais un refus de statuer. Cela étant, il faut observer que diverses règles prévoient que le recours pour refus ou retard à statuer peut être formé en tout temps (voir par exemple art. 100 al. 7 de la loi fédérale du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral [LTF; RS 173.110]). Cependant, le Tribunal administratif avait jugé, sur la base de l'ancien droit, qui prévoyait une règle similaire à celle de la LTF, que, dans l'hypothèse où l'autorité administrative refuse expressément de statuer, l'administré doit saisir l'autorité de recours dans le délai ordinaire de recours, sous peine d'irrecevabilité, cette exigence étant dictée par le principe de la bonne foi (TA, arrêt du 30 octobre 2000, GE.1999.0136, consid. 2b et les références; la solution paraît rigoureuse, en tous les cas si l'autorité qui refuse de statuer n'indique pas de voie et délai de recours). La loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; BLV 173.36) ne comporte pas de règle comparable à celle que l'on vient de citer; la question de savoir si la jurisprudence du Tribunal administratif, fondée sur le principe de la bonne foi, peut ou non être reprise, cas échéant avec certaines réserves, peut demeurer ouverte. Quoi qu'il en soit, le pourvoi a été formé dans le délai de 30 jours prévu par l'art. 95 LPA-VD, courant au plus tôt dès la réception du courrier du 7 septembre 2020, de sorte qu'il a été formé en temps utile. b) Lorsque le recours a pour objet un refus de statuer, les conclusions du pourvoi doivent tendre au prononcé d'une décision (cf. en particulier, CDAP, arrêt FI.2019.0076 du 17 mai 2019, consid. 1c et les références citées); en principe, un tel pourvoi ne peut conclure à la réforme de la décision attaquée, comme le fait le recours ici en cause. De telles conclusions sont irrecevables, sous réserve de circonstances très particulières. On note d'ailleurs que les conclusions en réforme prises dans le cas d'espèce ont fortement varié; là aussi, on peut se demander si les modifications de ces conclusions sont toutes admissibles. Quoi qu'il en soit, on laisse ici ouverte la question de la recevabilité des conclusions en réforme (notamment celles qui ont été formulées dans l'ultime écriture de la recourante du 20 novembre 2020), au vu des considérations qui suivent.
E. 2
Il convient de fournir quelques indications sur le cadre juridique pertinent en l'espèce, lequel a trait au régime de l'assistance judiciaire en matière civile. A cet égard, il faut d'emblée souligner que les règles relatives à l'assistance judiciaire relèvent du droit cantonal (sous réserve des exigences découlant de l'art. 29 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 [Cst.; RS 101]). Cependant, le droit fédéral règle quelques questions aux art. 122 s. CPC. a) Tout d'abord, il découle de l'art. 123 CPC que l'assistance judiciaire n'est pas "gratuite"; en effet, la partie qui en bénéficie est au contraire tenue de rembourser l'assistance judiciaire dès qu'elle est en mesure de le faire (al. 1). Cela a d'ailleurs conduit la pratique cantonale vaudoise à mettre en place une forme de remboursement anticipé, en ce sens que la partie bénéficiaire est amenée, durant le procès, à verser des "franchises", soit des acomptes sur la créance en remboursement de l'Etat. Cette pratique a été maintenue sous l'empire du CPC suisse, ce que la doctrine considère comme correct (dans ce sens, Denis Tappy, Le remboursement de l'assistance judiciaire en matière civile dans le canton de Vaud, Entre procédure administrative et procédure civile, in: Boillet/Favre/Martenet, Le droit public en mouvement, Zurich 2020, p. 431). En l'occurrence, la recourante a été amenée à verser de telles franchises, comme on l'a vu. Par ailleurs, à la suite de deux arrêts du Tribunal fédéral (respectivement du 7 décembre 2017, 2C_350/2017, et du 7 août 2018, 5A_150/2018; pour des extraits du premier arrêt: JdT 2018 III 39 et du second SJ 2019 I 43), le droit vaudois a été modifié pour conférer à une autorité administrative, en l'occurrence la DGAIC, le pouvoir de décision lui permettant de constater (conformément à l'art. 123 al. 1 CPC) que le bénéficiaire de l'assistance judiciaire est désormais en mesure d'opérer le remboursement de l'assistance judiciaire reçue. Tel est l'objet de l'art. 39a du Code du 12 janvier 2010 de droit privé judiciaire vaudois (CDPJ; BLV 211.02; voir plus spécialement al. 3 et 4 de cette disposition); les décisions fondées sur l'un ou l'autre de ces deux alinéas peuvent faire l'objet d'un recours au Tribunal cantonal, étant précisé que la loi de procédure administrative est applicable (al. 5). L'art. 122 CPC traite en outre de la question du règlement des frais lorsque l'une, voire les deux parties au procès, sont au bénéfice de l'assistance judiciaire. Cette disposition régit de manière distincte l'hypothèse dans laquelle la partie au bénéfice de l'assistance judiciaire succombe et celle dans laquelle elle l'emporte (respectivement al. 1 et 2). Dans le second cas (pertinent en l'espèce), la partie au bénéfice de l'assistance judiciaire a droit à des dépens, comme dans le régime ordinaire; néanmoins, si les dépens ne peuvent être obtenus de la partie adverse ou qu'ils ne le seront vraisemblablement pas (en raison de l'impécuniosité de celle-ci), l'art. 122 al. 2, 1 ère phrase, CPC prévoit alors que le canton verse au conseil d'office une rémunération équitable (similaire à celle de l'al. 1 let. a). Enfin, le canton est subrogé à concurrence du montant versé, à compter du jour du paiement (al. 2, seconde phrase; pour plus de détails sur ce régime, voir Denis Tappy, in Bohnet/Haldy/Jeandin/Schweizer/Tappy [éd.], Code de procédure civile commenté, Bâle 2011, ad art. 122 N 14 ss). En l'occurrence, le conseil de la recourante a reçu à plusieurs reprises des indemnités équitables, de sorte que le canton se trouve subrogé à due concurrence à l'encontre du débiteur des dépens, soit B.________. b) Le litige peut dès lors être résumé de la manière suivante: la recourante a versé des avances; de son côté, l'Etat a servi des indemnités au conseil de la recourante et a acquitté certains frais de justice en sa faveur. La recourante, à teneur de l'art. 123 CPC, est tenue de rembourser les montants servis par l'Etat. Au surplus, ce dernier se trouve subrogé, à hauteur des montants qu'il a versés, dans les droits de la recourante à l'encontre du débiteur des dépens. S'agissant des questions de fond, l'Etat devrait être considéré, aux yeux de la recourante, comme désintéressé par la subrogation, de sorte qu'il devrait lui rembourser le montant des avances qu'elle a opérées. c) Cependant, la question préalable qui se pose en l'occurrence est la suivante: la DGAIC dispose-t-elle ou non d'un pouvoir de décision pour statuer sur la prétention de la recourante (consid. 3) ?
E. 3
Le département détermine, par voie de décision, si et dans quelle mesure la situation financière du bénéficiaire de l'assistance judiciaire lui permet de rembourser celle-ci.
E. 4
Si le département décide que tel est le cas, il peut, dans la même décision, prononcer la mainlevée de l'opposition formée par le bénéficiaire de l'assistance judiciaire à une éventuelle poursuite engagée à son encontre en recouvrement des avances fournies par l'Etat au titre de l'assistance judiciaire.
E. 5
Les décisions rendues conformément aux alinéas 3 et 4 peuvent faire l'objet d'un recours au Tribunal cantonal. La loi sur la procédure administrative est applicable.ʺ Au surplus, l'art. 5 du règlement du 7 décembre 2010 du Tribunal cantonal sur l'assistance judiciaire en matière civile (RAJ; BLV 211.02.3) prévoit que le paiement des indemnités et leur remboursement sont gérés par le Service juridique et législatif (qui a été renommé après une réorganisation administrative et qui est désormais la DGAIC). aa) L'exposé des motifs de la novelle qui a conduit à l'adoption de l'art. 39a CDPJ précisait que la réforme devait répondre aux griefs formés par le Tribunal fédéral à l'encontre du régime vaudois. Pour le Tribunal fédéral en effet, les créances relatives au remboursement de l'assistance judiciaire relèvent du droit public et, dès lors, doivent faire l'objet de décisions, au sens technique que donne le droit administratif de cette notion, ces décisions constituant en outre, une fois définitives, des titres de mainlevée définitive au sens de la loi fédérale du 11 avril 1889 sur la poursuite pour dettes et la faillite (LP; RS 281.1). Même si la jurisprudence du Tribunal fédéral n'était pas, à cet égard, à l'abri de toute critique (voir à ce sujet, Tappy, op. cit., p. 428 s.), le législateur vaudois a adopté cette solution dans le cadre de l'art. 39a CDPJ précité: ainsi désormais, le département détermine par décision si le bénéficiaire de l'assistance judiciaire, revenu à meilleure fortune, est en mesure d'opérer le remboursement; dans la même décision, il peut définir les modalités du remboursement supportable par l'intéressé, voire procéder lui-même à la mainlevée de l'opposition. bb) On le constate, le législateur, à l'occasion de l'adoption de l'art. 39a CDPJ, s'est préoccupé essentiellement de renforcer la position de l'Etat, en tant que créancier du remboursement. Les travaux préparatoires ne mentionnent nullement l'hypothèse dans laquelle le bénéficiaire de l'assistance judiciaire demanderait le remboursement d'avances perçues en trop, comme dans le cas d'espèce. Quoi qu'il en soit, le texte de l'art. 39a CDPJ (spécialement son al. 3) ne confère aucun pouvoir de décision au département s'agissant d'une prétention de l'administré, ici bénéficiaire de l'assistance judiciaire, en répétition de l'indu. Quant à l'art. 5 RAJ, il ne confère pas non plus au Service juridique et législatif (qui est actuellement la DGAIC) le pouvoir de rendre des décisions allant au-delà de ce que prévoit l'art. 39a CDPJ. Le pouvoir de gestion prévu par cette disposition lui permet d'opérer des versements, d'encaisser les franchises et de suivre les plans de paiement convenus avec les bénéficiaires de l'assistance judiciaire; ces attributions relèvent en substance de la notion d'acte matériel, sous réserve de ce que prévoit l'art. 39a CDPJ. Force est ainsi de déduire des dispositions précitées que le droit vaudois ne prévoit pas de pouvoir de décision sur la question litigieuse. c) Les arrêts du Tribunal fédéral qui ont conduit à la réforme précitée semblent affirmer, de manière générale, que les créances fondées sur le droit public doivent faire l'objet de décisions administratives. aa) Dans ce registre, il faut relever que la répétition de l'indu (en cause en l'espèce), ainsi que l'enrichissement illégitime, sont des institutions codifiées en droit privé, mais qui sont également applicables en droit public (voir à ce propos, Moor/Poltier, Droit administratif, vol. II, 3 ème éd., Berne 2011, p. 168 ss). Il va de soi que le droit positif peut prévoir à cet égard un régime de décisions, ainsi dans le cas du remboursement d'un impôt acquitté à tort ou dans l'hypothèse d'une prestation sociale perçue sans droit (ainsi en matière d'avances sur pensions alimentaires). La jurisprudence ici discutée du Tribunal fédéral semble affirmer qu'il en va (ou doit en aller) de même en l'absence d'une règle de droit conférant une telle compétence à l'autorité administrative; on ignore cependant quel peut être le fondement (de droit fédéral ou cantonal, voire constitutionnel) d'une telle solution d'application générale. bb) Le régime vaudois ne la retient pas. En effet, à teneur de l'art. 103 CDPJ, les affaires patrimoniales de droit public cantonal relèvent au contraire des tribunaux civils, sous réserve de dispositions légales spéciales. De telles dispositions existent certes, s'agissant de nombreuses créances de droit public: elles relèvent alors, à teneur du droit cantonal, du régime de la décision et donc du recours au Tribunal cantonal (Cour de droit administratif et public, CDAP); ainsi, en matière d'impôts ou de prestations sociales, par exemple. L'art. 39a al. 3 CDPJ en constitue un nouvel exemple. L'art. 106 LPA-VD ajoute que, lorsque la loi spéciale le prévoit, le Tribunal cantonal (à savoir la CDAP, voire la Cour des assurances sociales) connaît de l'action de droit administratif en cas de contestation relative à des prétentions de droit public cantonal qui ne reposent pas sur une décision administrative; cependant, il n'y a pratiquement aucun exemple dans lequel la loi spéciale conférerait une telle compétence à la CDAP (pour des généralités sur le régime vaudois, qui prévoit l'attribution du contentieux dit "subjectif", à savoir le contentieux patrimonial de droit public, au juge civil, voir Bovay/Blanchard/Grisel Rapin, Procédure administrative vaudois annotée, Bâle 2012, ad art. 106 n° 1 et les références; cette solution est d'ailleurs celle retenue de longue date par le droit vaudois). cc) Quoi qu'en dise la jurisprudence du Tribunal fédéral évoquée plus haut, il n'apparaît ainsi guère possible de poser l'affirmation que seule une décision administrative peut fixer une créance fondée sur le droit public. On note d'ailleurs que, dans d'autres configurations, le Tribunal fédéral, au contraire, a dénié un tel pouvoir de décision s'agissant de créances relevant clairement du droit public, puisqu'il s'agissait en l'occurrence de factures d'électricité ou de prétentions similaires, toutes régies par la loi fédérale du 23 mars 2007 sur l'approvisionnement en électricité (voir à ce propos, TF 2C_348/2015 du 23 mai 2016 consid. 2 [non publié aux ATF 143 II 37] et JAB 2018 259; dans ces différents arrêts, la jurisprudence dénie aux gestionnaires de réseau le pouvoir d'émettre des factures sous forme de décision; certes la solution est critiquable – voir à ce sujet Etienne Poltier, Droit suisse de l'énergie, Berne 2020, p. 290 s. – mais elle montre que les affirmations très générales des arrêts du Tribunal fédéral rendus en matière d'assistance judiciaire ne peuvent être suivies sans réserve). L'art. 5 al. 3 de la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative (PA; RS 172.021) évoque d'ailleurs expressément des hypothèses dans lesquelles la prétention fondée sur le droit public doit être tranchée par voie d'action et non par le biais d'une décision. d) En définitive, on ne saurait tirer de la jurisprudence du Tribunal fédéral un fondement suffisant pour permettre à l'autorité intimée de trancher la prétention de la recourante (en répétition de l'indu) par voie de décision. Il en résulte que c'est à juste titre que la DGAIC a refusé de rendre une décision, au sens de l'art. 3 LPA-VD, pour statuer sur le remboursement réclamé par la recourante. Cela conduit au rejet du recours formé contre le refus de statuer du 7 septembre 2020. Il est en outre superflu de se prononcer sur les conclusions en réforme de l'intéressée. Il n'y a par ailleurs pas lieu de transmettre la cause à l'autorité judiciaire civile compétente comme la recourante le demande à titre subsidiaire (cf. ses observations finales du 20 novembre 2020, p. 2), le devoir de transmission prévu à l'art. 7 LPA-VD ne s'appliquant qu'aux autorités et aux juridictions administratives entre elles (en dernier lieu, arrêts GE.2020.0070 du 9 juin 2020 et GE.2018.0120 du 18 octobre 2018 consid. 2d). 4. Vu l'issue du pourvoi, il conviendrait de mettre les frais de la présente cause à la charge de la recourante (art. 49 LPA-VD). Il y est toutefois renoncé pour des motifs d'équité (art. 50 LPA-VD). Il n'y a pas lieu par ailleurs d'allouer de dépens (art. 55 al. 1 a contrario LPA-VD).
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